
Un service OPPBTP

Article 10 de l'arrêté du 5 août 1992 pris pour l'application des articles R. 235-4-8
et R. 235-4-15 du code du travail et fixant des dispositions pour la prévention des
incendies et le désenfumage de certains lieux de travail

Date de mise à jour : 13 Juillet 2023

Droit de la prévention

Notre analyse

Certains locaux de travail doivent être équipés de dispositifs de désenfumages naturels ou mécaniques. Le désenfumage permet
l'évacuation des fumées en cas d'incendie. L'objectif du désenfumage est de permettre d'évacuer les occupants locaux en sécurité, de
faciliter l'intervention des secours, et de limiter la propagation de l'incendie.

Article 10 de l'arrêté du 5 août 1992 pris pour l'application des articles R. 235-4-8
et R. 235-4-15 du code du travail et fixant des dispositions pour la prévention des
incendies et le désenfumage de certains lieux de travail

Le désenfumage a pour objet d'extraire des locaux incendiés une partie des fumées et gaz de combustion afin de :
- rendre praticables les cheminements utilisés pour l'évacuation et l'intervention des secours ;
- limiter la propagation de l'incendie en évacuant vers l'extérieur chaleur, gaz et produits imbrûlés.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Conception des lieux et des
situations de travail -
Santé et sécurité :
démarche, méthodes et
connaissances techniques

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Conception des lieux de
travail – obligations des
maîtres d’ouvrage.
Règlementation

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Prévention des incendies
sur les lieux de travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Désenfumage - Sécurité
incendie sur les lieux de
travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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